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Dossier de demande de reconnaissance comme  
spécialiste SSP de la protection des sols sur les chantiers

Basé sur le Règlement de reconnaissance accepté par l’AG de la SSP le 17 mars 2005, état le février 2026.



Prière de compléter le formulaire sous forme électronique.
1. Données sur l’adresse
	Nom
	
	
	

	Prénom
	
	
	

	Titre
	
	Date de naissance
	

	Bureau/Inst.
	
	
	

	Section
	
	Téléphone
	

	Rue
	
	E-mail prof.
	

	NPA
	
	E-mail privé
	

	Lieu
	
	Langue (f /a)
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2. Satisfaction des conditions pour la reconnaissance
2.1 Pré-requis
Formation, études depuis l’école secondaire / l’école professionnelle et cours relatifs à la pédologie suivis dans le cadre de la formation selon l’art. 5 du règlement de reconnaissance. Prière de fournir une liste détaillée de tous les cours, exercices et travaux de terrain ayant trait à la pédologie. 

	[bookmark: OLE_LINK1]Diplôme de: 
	Institution:
	de / à:

	Intitulé du cours 
	Professeur
	nombre de crédits (ECTS)
	Contenus

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(si besoin, insérer des lignes supplémentaires)

	Diplôme de: 
	Institution:
	de / à:

	Intitulé du cours 
	Professeur
	nombre de crédits (ECTS)
	Contenus

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(si besoin, insérer des lignes supplémentaires)










2.2 Connaissances théoriques en protection des sols sur les chantiers
Selon art. 6 alinéa 2 lit a) du règlement de reconnaissance: J’ai réussi l’examen reconnu par la SSP suivant (joindre l’attestation d’examen):
	Institution:
	Examen:
	Date:



Selon art. 6 alinéa 2 lit. b) du règlement de reconnaissance: J’ai suivi le cours en gestion de conflits et médiation reconnu par la SSP suivant (joindre l’attestation):
	Institution:
	Intitulé du cours:
	Date:



2.3 Pratique professionnelle dans le domaine de la protection des sols sur le chantier
Selon art. 7 du règlement: 
ATTENTION: Le / la canditat(e) doit en particulier faire preuve de 2 ans d’expérience dans la PROTECTION DES SOLS SUR LES CHANTIERS SUR PLACE : 
„ Les candidats à la reconnaissance de SPSC doivent disposer au moment du dépôt de candidature d’une expérience professionnelle de 2 ans dans la protection des sols sur les chantiers. Ils doivent de plus pouvoir attester de leur participation personnelle à la planification de mesures de protection des sols, en particulier leur contribution concrète à la mise en oeuvre et au suivi des mesures durant toutes les phases de chantier.“
	






Nom du projet
Lieu et canton du projet
Maître d’ouvrage (Adresse)
	Type de projet
	Route/ Rail
	Construction de ligne
	Téléphérique
	Gravière / Carrière
	Remblayage
	Décharge
	Installations sportives
	Enneigement artificiel
	Stand de tir
	Améliorations foncières
	Protection de la nature
	Construction résidentiel
	Autre (spécifié dans la descrription)
	Mon activité
	Cartographie
	EIE – Partie Sol
	Elaboration concept de protection sol
	Elaboration cahier des charges SPSC
	Collaboration lors de la soumission
	Suivi des décapages de sol
	Relevé de l'état initial et final du sol
	Gestion des dépôts intermédiaires
	Suivi de la reconstitution des sols
	Suivi de la remise en culture
	Réception de l’ouvrage / finale
	Echantillonnages,/ analyses polluants
	



Ma collaboration 
de (mois/année) à  (mois/année)
et
Importance de mon activité en heures dans le domaine PSC jusqu'au moment de la candidature
	





Autorité compétente pour le contrôle 
 (en règle générale, le service cantonal responsable de la protection des sols)

	Projet-exemple
Lieu-exemple, GE
Entreprise générale SA, 
Rue de l’Avenir 18
9999 Exemple
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	de:09/2006
à:10/2007
h: 150
	Service de protection de l’environnement
Section Sol
Monsieur X. Yzzz
Rue 93, 9998 Lieu

	
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	de:
à:
h:
	

	
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	de:
à:
h:
	

	
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	de:
à:
h:
	


(si besoin, insérer des lignes supplémentaires)
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2.4 Références
Références selont art. 8 du règlement: Le dossier de candidature doit être accompagné d'une référence écrite délivrée par un service cantonal de la protection des sols ou une autre autorité spécialisée (p. ex. au niveau fédéral) attestant de leur compétence dans le suivi de la protection des sols sur les chantiers.


3. Attestation et signature 

J’atteste par ma signature l’exactitude de toutes les données ci-dessus. Je prends acte que ma candidature sera examinée par la commission de sélection et de reconnaissance, qui peut si nécessaire demander un entretien personnel avec le / la candidat(e). Avec ma signature, je m’engage à m’acquitter de la taxe de traitement de Fr. 1'000.-. La taxe de traitement est indépendante du résultat.

La commission de reconnaissance communique par écrit sa décision au /à la candidat(e) dans un délai de 6 mois.



Lieu, date: _____________________________________________



Signature: _____________________________________________











Annexes:	- Attestation d’examen
- Attestation de cours en gestion de conflits
- 1 lettre de référence
-  (www.soil.ch/Reconnaissance > «liens & téléchargements»)


À remettre par courrier postal ou électronique avant le 1er juillet à :
SSP Bureau de gestion
Beatrice Kulli und Thea Schönenberger
c/o Zürcher Hochschule für angewandte Wissenschaften
Postfach 
8820 Wädenswil
bgs.gs@soil.ch
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